
 POLICE LOCALE DE  Seraing, le 13 mai 2019 
 SERAING-NEUPRÉ 
 

CONSEIL DE POLICE  
 
 Le collège de Police a l’honneur de convoquer Mesdames et Messieurs les membres du conseil de 
Police en séances publique et à huis clos, le 

 
lundi 20 mai 2019 à 19h15  

 
salle du conseil communal (ancien Hôtel de ville d’OUGRÉE), esplanade de la Mairie, afin de statuer 
sur l’ordre du jour ci-après : 
 

SÉANCE PUBLIQUE  
 

DIRECTION GÉNÉRALE  
 

1. Communications relatives à la police locale de SERAING-NEUPRÉ. Présentation sur les partenariats 
locaux de prévention. 

 
POLICE LOCALE - PERSONNEL  
 

2. Deuxième cycle de mobilité 2019. Appel à mobilité. 
 
SERVICE JURIDIQUE 
 

3. Désignation du délégué à l'assemblée générale de la s.c.r.l. L'IMMOBILIERE SOCIALE, pour la législature 
2018-2024. 

 
POLICE LOCALE  
 

4. Arrêt des termes de la convention à conclure entre, d'une part, la Ville de SERAING et, d'autre part, la 
police locale de SERAING-NEUPRÉ relative à l'ex-contrat de sécurité et de société.2015-2016 et 2017 

 
FINANCES - COMPTABILITÉ  
 

5. Modification budgétaire n° 1 de services ordinaire et extraordinaire de la police locale de SERAING-
NEUPRÉ pour l'exercice 2019. 

6. Compte de la police locale de SERAING-NEUPRE pour l'exercice 2018. 
 
FINANCES - RECETTE 
 

7. Situation de caisse, au 31 mars 2019, de la police locale de SERAING-NEUPRÉ. 
 
MARCHÉS PUBLICS  
 

8. Acquisition de gilets pare-balles, housses de gilets pare-balles et accessoires - Approbation des conditions, 
du mode de passation du marché et arrêt de la liste des opérateurs économiques à consulter. 

9. Acquisition d'une tablette - Approbation des conditions, du mode de passation du marché et arrêt de la liste 
des opérateurs économiques à consulter. 

10. Installation d'un système d'alarme au sein de la brigade canine - Approbation des conditions, du mode de 
passation du marché et arrêt de la liste des opérateurs économiques à consulter. 

 
 

 
 

ARRÊTÉ EN SÉANCE DU COLLÈGE DE POLICE DU VENDREDI 10 MAI 2019 
   

LE SECRÉTAIRE,  LA PRÉSIDENTE, 
B. ADAM  V. DEFRANG-FIRKET 

 


